
 
 
 
 
 
 
 

Les syndicats ont salué les "petits pas en avant" du patronat, mardi à l'issue de la deuxième 
séance de négociation sur la pénibilité au travail, le Medef ayant accepté d'en � � � � � � � � 	 
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Après un premier tour de chauffe fin février, les partenaires sociaux ont effectué l'état des lieux 
des textes législatifs et conventionnels et des études sur les charges physique et mentale au 
travail.  
"Il était important que les syndicats montrent qu'ils s'appuient sur des travaux scientifiques 
sérieux ne pouvant être contestés" face à un patronat essayant de "minimiser très fortement la 
pénibilité",  

 
Le patronat présentera, au cours de la prochaine réunion, une proposition de texte pour "établir 
une définition de principe de la pénibilité et une grille de critères","� �� � � � 	 
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La séance a permis de bien définir l'objet de la négociation : la priorité pour tous c'est la prévention, mais il 
y a un enjeu de réparation" pour les salariés ayant effectué des métiers pénibles. A l'issue de la première 
réunion, la délégation patronale s'était bornée à indiquer "vouloir mettre l'accent sur la prévention et sur 
l'amélioration des conditions de travail", mais elle accepte désormais d'évoquer la possibilité de départs à la 
retraite anticipés, 
 
POUR L'INSTANT CEPENDANT, LE PATRONAT "REVIENT BEAUCOUP PLUS SUR LA PREVENTION 
QUE SUR LA REPARATION EN RAISON DES CONSEQUENCES FINANCIERES, ALORS QUE LES 
SYNDICATS SONT TOUS ATTACHES AUX DEUX ASPECTS", A ESTIME JOSEPH THOUVENEL 
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Fait plutôt rare de la part d'un syndicat, la CGT a par ailleurs soumis aux autres partenaires sociaux un 
projet d'accord en quatre points et propose notamment de mettre en place un système de bonification 
permettant un départ à la retraite anticipée . Chaque salarié se verrait ainsi accorder un trimestre pour sa 
retraite par année d'exposition à un travail pénible.  
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